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Ordre du jour

• Bouclements
• Frontaliers
• Assujettissement
• Domicile fiscal
• Subventions énergétiques
• Refonte ACI-COM



24.11.2023DFA / DGF

Rapports de bouclement : Problèmes liés à l’informatique:
helpdesk@vd.ch



24.11.2023DFA / DGF

Mensuel : Annuel :
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Impôt anticipé supputé

Ce tableau représente l’impôt anticipé supputé, soit l’impôt anticipé imputé sur 
les acomptes.
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Impôt anticipé
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Séances d’information

- Compréhension des documents mis à disposition
- Réconciliation des éléments à travers les différents rapports
- Analyse financière des informations disponibles
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Contact

Contact en cas de question à:

info.aci-finances@vd.ch

Tél : 021 316 25 14
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Revendication 2022 des travailleurs frontaliers

Nombre d’employeurs
+ 6 k
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Processus de l’imposition des travailleurs frontaliers

En complément, l’ACI se charge de la collecte ainsi que du référencement des attestations de résidence fiscale (ARF) tout au long de l’année afin
d’assurer une revendication aussi complète que possible et de ce fait limiter au maximum les décalages temporels.

De plus, le travail de taxation au régime IS est également effectué concernant les frontaliers sans ARF et également ceux qui ne figurent pas dans la 
revendication afin d’éviter tout risque de non-imposition.

Nom

Préparation et publication des instructions

Réception et enregistrement des revendications 

Réception 1ère revendications et quittancement du potentiel

Réception 2èmes revendications 

Consolidation et contrôles de la revendication

Envoi de la revendication à la France par la Confédération

Justificatifs transmis aux communes

Versement de la France et paiement aux communes

Janvier Février Mars Avril Mai JuinOctobre
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Accès à l’information

Possibilités et opportunités afin de cibler au mieux les 
entreprises:
- Revendication N-1
- Confirmation du potentiel avec détail lors revendication N
- Etat ponctuel des ARF référencées
- Rôle des contribuables
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Régime applicable à l’exercice du télétravail

En date du 22 décembre 2022, la Suisse et la France ont
signé un accord amiable afin de clarifier la notion de
travailleur frontalier au sens de l’Accord de 1983 dans le
contexte du télétravail. Cet accord, qui n’est pas limité
dans le temps, stipule que le télétravail exercé jusqu’à 40%
du temps de travail ne remet en cause ni le statut de
frontalier, ni l’assiette pour le versement de la
compensation de 4.5% de la masse salariale brute. En
revanche, les personnes qui télétravaillent au-delà de cette
limite perdent le statut de frontalier et sont soumises au
régime ordinaire prévu par la CDI (soit imposition à la
source en Suisse des jours de travail effectivement
exercés sur le territoire suisse).
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Etablissement stable

La commune de revendication est en principe celle liée au siège de l’entreprise,
sauf si le collaborateur est rattaché à un établissement stable situé dans une
autre commune.

Dans ce cas, l'entreprise qui occupe des travailleurs frontaliers tant à son siège
qu'à son établissement stable doit établir une liste nominative à l'intention de
chacune des communes intéressées.

Si le travailleur est rattaché à un établissement stable situé dans un autre
canton, ce sont les règles applicables dans ledit canton qui sont déterminantes.
Le travailleur concerné ne doit dès lors pas être déclaré sur la liste nominative de
la commune vaudoise du siège de l’employeur.
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Frontaliers

Nous vous remercions pour votre flexibilité et votre implication 
dans le cadre de la revendication des travailleurs frontaliers.
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Frontaliers

Contact en cas de question à:

info.aci-frontalier@vd.ch

Tél : 021 316 23 61 



26 avril 2024 16DFA / DGF AG ACVBC 2024

Assujettissement et contrôles des rôles – personnes 
physiques 

Rôle des contribuables

Assuj. illimité (domicilié) Assuj. limité (immeuble, 
activité indépendante),

avec domicile hors du canton
ou hors de Suisse

Mise à jour 
automatique et 
synchrone par RCPers
 contrôle

Constatations 
de la 

commune

OID

Mise à jour manuelle  contrôle

RF
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Assujettissement et contrôles des rôles – personnes 
morales  

Rôle des contribuables

Assuj. illimité (siège) et Assuj. limité
(succursale d’entreprise avec siège hors du canton ou hors de Suisse)

Mise à jour 
automatique par 

RCEnt
 contrôle

Registres fédéraux :
IDE (CHE-999…9
REE
FOSC
ZEFIX (Rcommerce)
. . .



26 avril 2024 18DFA / DGF AG ACVBC 2024

 Conformément aux dispositions de l’article 171 de la loi du 4 juillet 2000
sur les impôts directs cantonaux (LI), les rôles des contribuables pour la
période fiscale 2023 seront mis à disposition des communes pour
contrôle sur la plateforme ACI‐COM d’ici au 29 avril 2024. Un courrier
sera adressé aux Municipalités.

 Comme à l’accoutumée, une quittance de contrôle doit être établie par
les communes.

 Une réflexion est actuellement en cours à l’ACI pour améliorer le
traitement des rôles notamment pour les assujettissements limités.

 En cas de questions, Séverine Siegenthaler, Adjointe à la Directrice
générale se tient à votre disposition (severine.siegenthaler@vd.ch).

Assujettissement et contrôles des rôles  
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 En vertu de l’article 18, alinéa 6 LI, lorsqu'une commune conteste le domicile 

fiscal d'un contribuable ou lorsque le lieu de la taxation ne peut pas être 

déterminé d'emblée, il est fixé par l'Administration cantonale des impôts 

(ACI). Cette décision peut être l'objet d'un recours, dans les trente jours dès 

sa notification. 

 Afin de permettre à l'ACI de statuer objectivement, le questionnaire 

« domicile » doit être fourni, dûment complété par le contribuable en cause. 

Ledit questionnaire est disponible sur le site internet de l’ACI, sous la 

rubrique « Communes ». 

Domicile fiscal
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 Il convient d’adresser votre demande de détermination de domicile fiscal 

ainsi que toutes les pièces utiles (soit en particulier le questionnaire 

« domicile ») à l’Office d’impôt compétent en fonction de votre district. 

 Les communes sont invitées à veiller aux cas particuliers suivants :
• En cas d’annonce d’inscription en résidence secondaire, il y a lieu de s’assurer que 

la personne est bel et bien en séjour et qu’il ne s’agit pas de son lieu de résidence 
principale ;

• En cas d’annonce de départ (ou passage d’une résidence principale à une 
résidence secondaire) de personnes qui restent propriétaires de leur logement sis 
sur la Commune, il convient de contrôler l’effectivité du départ ;

• Les logements vacants.

Domicile fiscal
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 Certaines communes ont interpellé l’ACI sur la possibilité de les informer lorsque des 
subventions énergétiques sont versées

 Pour rappel, les subventions énergétiques sont imposables et doivent être déclarées par le 
contribuable.

 Si une commune souhaite transmettre la liste des subventions versées, elle peut le faire à 
travers un fichier Excel en mentionnant : 

 Le numéro AVS du bénéficiaire de la subvention

 Le nom‐prénom et date de naissance du bénéficiaire

 Le montant de la subvention

 Le type de subvention

 La date de versement 

 En cas de question et pour la transmission, Séverine Siegenthaler, Adjointe à la Directrice 
générale se tient à votre disposition (severine.siegenthaler@vd.ch). 

Subventions énergétiques versées par les 
communes
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 Afin de se conformer aux standards de cyberadministration, ACI‐COM va 
prochainement faire l’objet d’une refonte ergonomique

 Un sondage sera adressé aux Municipalités pour tenir compte de 
l’expérience utilisateur et des éventuelles améliorations possibles

Refonte ACI-COM 
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Conclusion 

Merci de votre attention


